
N A T I O N S UNIES 

CONSEIL 
ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 

GENERALE 
E/Cîl.it/SR.173 9 mal I95O FRANÇAIS 
OEI&IK/Ui : АШ1А13 

CCMMISSIOÏÏ DES DROITS DE Ь'НШМЕ 
Sixième session 

COMPTE.RENDU AKALÏTIQUE . DE LA СЕЖИ SOIXANTE-TREIZIEME SEANCE 
. , $e>nue à Lake Succesp. НсУ-Гог-к,. 

le Jeudi 27 a v r i l 19"" 1̂  h&ux«ss 30. 

S O M M A I R E 

- Projet de pacte International, r e l a t i f axu droits de l'homme (suite) 
A r t i c l e 20 (E/1371, E/CN.lt/353/Add . l0 , E / C N ^ / 3 5 3/Add.ll, E/CW.4/358 , 
Е / С И Л / З 6 5 , Ê/cN.lt/4l8, E/GN.lt/Hlt7/Eev.l, E / C N . l * / l t 5 1 , Е/СНЛ/»+55, 
Е / С И Л / Н 5 6 ) (suite) 



E/CN.4/SR.173 
Page 4l 

LPL 

PRESEKTS 
Presláent : 
Membres : 

Efíalemen̂ t̂  présente : 
Mme GÛLEMM 

M.. СНАЖ}' Chine 
M. rarcLAM Australie 
M. NISOT Belgique 
M. VAIEWZUEIA C h i l i 
M, SOEENSOH Danemark 
M. RAMADAN Egypte 
M. GASSIW • France 
M. KYEOU Grèce 
Mme liEÎHTA Inde 
M. AZKOUL Lihan 
M..MEEDEZ Philippines 
M. HOAEE Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 
M. S3MSAEIAli Etats-Unis d'Ame'rique 
M. ORIBE Uruguay 
M. JEVEËMOVIC Yougoslayie 

Commission de l a condition de 
l a femme 

Reprë'sentants d'orfíanisations non gouvernementales 
Catégorie A î 

Catégorie В : 

Secretariat : 

Mlle SENDER 

M. HEILPERIN 

Mlle TCMJNSON' 

Mlle GAHL'LAN 

M. GROSSMAN 

M. SCHWELB 

M. LIN MOUSHEKG 

Fede'ration internationale des 
syndicats l i b r e s ( F i a ) 

Comité de coordination d'organisations Juives 
Fe'deration internationale ^dea femmes de carrières l i b e r a l e s et commerciales 
Union internationale des ligues féminines catholiques 
Congrès J u i f mondial 

Directeur par interim de l a Divi s i o n des dr o i t s de l'homme 
Secre'talre de l a Commlsaioh 



E/CN.|/SR.1T3 

PROJET DE PACTE IKTEEKATIÔKAL EEIATIE AUX DROITS Ш L'HGKME (suite) ^ . ^ . ¿ ^ 
Article 20 (Е/13П, E/CN.V353/Aclcl.lÓ, E/CN.V353/Add.ll,'Е/сыЛ/358, í/ch.k/ílh, 
m/as.k/hkj/Bev.x, E/CN .VI»51, E/CN . V ^55 , E/CN .V*56) (suite) 

! . . Le РШЗПЖИТ invi-pe les membres.de l a Conaalsslon â poursuivre l'examen 
de l ' a r t i c l e 20. 

2. Mme GQLIMAN (Ссшп1вв1ш de l a condition de l a femme) rappelle l a 

de'claration qu'à prononce'e l a representante de l a Commission de l a condition de 
la femiûe devant l a fcommlselon des droits de l'homme (E/CN.4/ît 18); e l le souligne 
le f a i t que, dans bien авв pays, lea Течта Гхл РЭП-?-, -ñas coneidéréés en droit 
ccanme des personnes. I l eâ-i donc cxt--'aEeir!4at l7»;T;0j.'tar-t que lé mot "sexe" figure 
dans l e texte de l ' a r t i c l e , afin de supprimer toute possibilité de àlèçrlmlnatlon' 
à l ' égard des femmes en raison de letir sexe. L'amendement des Etats-Unis 

(^/CS,h/h^l) marque'un certain progrès dans ce sens, 

3. n convient également de ne pas oublier qu'Identité de traitement n'inipllque 
pas nécessairement égalité de traitement. Dansle cas des femmes, 11 faut aussi 
prendw en considération lès soins de maternité et d'autres services. 
h . Là Cotnmlselon de l a condition de l a femme s ' est émue de l a proposition du. 
Chi l i tendent â supprimer les mots "ou toute autre situation". Ceux-ci doivent 
être maintenus, car i l s visent des modifications de l ' é tat matrimonial, lesquelles 
i5ont particulièrement Importantes l o r squ ' i l s 'agit de "trancher des questicais de 
nationalité. La Commission de l a condition de l a femme estime également que le 
mot "naissance" doit être maintenu en raison de ses rapports avec les questions 
qui coocearnent l a femme. 

5. Mais surtout, l a Commission de l a conditl<» de la,femme est fermement con
vaincue que l ' a r t i c l e 20 perd de sa foz^e du f a i t de l a place q u ' i l occupe dans 
le pacte; e l le pense q u ' i l devrait être rapproché de l ' a r t i c l e 2. Ce déplacement 
de l ' a r t lô le qui prévolt l a protectlrai contre l a discrimination renforcerait de 
beaucoup le pacte tout entier. Par contre, s i l'amendement des Etats-Unis tendant 
à supprimer les art ic les 21 et 22 était adopte", l ' a r t i c l e 20 deviendrait le der
nier art ic le du pacte et serait ainsi mis en vedette. 

6. Mlle TOMLINSON (Fédération Internationale dea femme a de carrières 
libérales et comaercialea) déclare que, de 1'avia de l 'organisetlon qu'elle 
représente, l ' a r t i c l e 20, sous sa forme actuelle, i » saurait assurer aux femmes 
de tous les pays l ' éga l i té devant l a l o i . L ' a r t ic le 20 vise á protéger Зле droits 
définis dans le pactef 11 est donc indispensable d*aeeocler étroitement dans le 
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même paragraphe l a protection et l e d r o i t . Les dispositions qui assurent l a 
protection du "d r o i t â l'égalité' deVarit l a l o i " se retrouvent en différentes 
parties du pacte : dans l e pre'amhule, dans l ' a r t i c l e 2 et dans lie paragraphe 2 

de l ' a r t i c l e 20, , Le. Federation Internationale des femmes de carrières l i b e r a l e s 
et commerciales estime que l e texte qui a t r a i t à l'e'gallte devant l a l o i devrait 
être combine' avec l e premier paragraphe de l ' a r t i c l e 2 , aux termes duquel l e s 
Etats qui ont adliere au pacte s'engagent à assurer l e d r o i t â cette e'gailte' à 
tout individu qui releve-de leur J u r i d i c t i o n , 'A moine que l'on ne rapproche 
beaucoup ces deux textes, l e s Gouvernements disjpûseront d'une échappatoire grâce 
à laquelle I l s pourraient manquer à-leurs engagements oupratlquer l a d i s c r i m i 
nation sous un pretexte quelconque propre á favoriser leurs desseins. 
7. Des cas innombrables de dlscrlmdnatlon flagrante â l'égard des femmes 
viennent constamment rappeler q u ' i l convient non seulement d'e'noncer expressément 
leurs droits,' mais qu'en même temps,la protection nécessaire'pour assurer l e 
respect de ces droits, d o i t être pré'cîsee au même degré'. 
8. La Fede'ration internationale des feirjñ'es de carrières libé'rales et commer
ciales, suggère de modifier l a redaction du paragraphe I de l ' a r t i c l e 20 en vue 
d'assurer que l'e'gallte de tous l e s individus devant l a l o i sera suffisamment 
garantie, en ajoutant au texte du paragraphe I une clause par laquelle l e s Etats 
qui auront, donne' leur adhe'slon au pacte s'engageront à assurer ce'droit è tout 
individu qui relève de leur J u r i d l e t l o n saris d i s t i n c t i o n de згасе, de couleur, 
de sexe, de r e l i g i o n , etc. 

9 . M. MEDTOES (Philippines) appuie l a suggestion de. l ' A u s t r a l i e tendant à 
fondre l ' a r t i c l e 15 et le paragraphe 1 .de l ' a r t i c l e 2 0 . . L ' a r t i c l e 15 ne f a i t 
que reproduire l e texte de l ' a r t i c l e 6 de l a jpé'claratl.on universelle des droi t s 
de l'homme et ne sous-entend pas l ' o b l i g a t i o n qui sied à un pacte. S ' i l est 
modifie' dans.le sens propose', c'est*-à-dire s i on en complète l a teneur ou s i 
on l u i adJ,oint un nouveau paragraphe, l ' a r t i c l e 15 revêtira l a foirae qui con
vient à un pacte. 
10. S i l'on maintenait'le paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 20 à sa place a c t u e l l e , 
i l faudrait préciser que le s Etatd, tout'en" étant tenus de ne pas pratiquer l a 
discrimination, ne peuvent cependant obliger l e s individus ou le s groupes d'in
dividus á ne pas l a pratiquer. I l faut admettre que, Jusqu'à un certain point, 
l a discrimination est ine'vitable, qu'elle s'inspire d'un sôucl de ae'lection ou 
de mobiles re'preiienaiblee. 



11* t a déi/gàiiôû Ые- Hilllî>plue6 ^ТЩССЕКВБ la . aupprëeelon du paragraphe 3 de 
l ' a r t i c l e 20; вИв estime, d'autîM part; (̂ ye l e PEÇRÔGJI^PB.E 2 devrait contenir 
uñe disposition açioordant À tous des possibilités, égales dans les domaines éço-
ncmique et de l ' instruct ion. 

12. Mme mSSA (Inde) est d'avis que les articles 15 et 20 traitent de 
notions différentes et ne devi^ilent donc pas être rapprochés. L ' a r t ic le 15 
traite de l a personnalité Juridique, alors que l'aartlcle 20 énonce le principe 
de l a non discrimination dans l a promulgation et'dans l 'appl icat ion des l o i s . 

13, г'дое manière 3upe,rí:tcíelle, le paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 20 ressemble à 
l ' a r t i c l e 2; mais i l faut çua 1зз deux textes demeurent d ist incts , af in d'éviter 
toute confusion entre les deiix idées dietlnctes qu ' i l s exposent. Le paragraphe 2 

de l ' a r t i c l e 20 devrait être remanie de manière è indiquer clairement q u ' i l 
repose essentiellement sur le principe de l a под discrimination, Ше Méhta 
présente un amendement (E/CN,lt/455) ainsi сощп i "Dans l a Jouissance des droite 
et libertés, nul va fera l 'objet de mesures discriminatoires fondées uniquement 
sur l a race, l a couleur, lé sexe, l a langue, l a re l ig ion, les qpinlons politiques 
ou toutes autres opinions, l 'or ig ine nationale ou sociale, l a fbrtune, l a na i s 
sance ou toute autre situation*. 

I h , M, CASSÎN (France) approuve entièrement l a modlf Icatlon de rédaction 
suggéi'ée par le représentant de l a Belgique pour mieux préciser, les deux Idées 
complémentaires qui édtit énoncées dans le paragraphe 1. Tout en préférant un 
l i be l l é qui s ' inspirerait de l a Déclaration des droits de l'hcamne de I789, 
Mv Cassin n' insistera pas sur ce point pour déférer au désir .exprimé par l a 
délégation libanaise de voir commencer l 'énc»cé des droits par "Toute pereonae" 
ou par "Tous". 

15. M . Cassin ne peut suivre le repréœntant des Etats-Unie d'Amérique lorsque, 

oelul -ei affliiae qué -le paragraphe 1 manqitede fwce; 

16, ^Pour ce ^ u i est dû l i en entra l 'art îo le 15 et . l ' a r t i c l e 20, i l pense que, 

ces textes sont étroitement apparentés;. it»ie ue sont'pas Identiques. L 'a j^ ic le 

15, dont la, portée est plus modeste, viSe uniquement à e^^oher les Сааувщзтохх^ 
de ne pas recoiBiaitre è 'ceartains individus l a personnalité Juridique. On peut, 

oertes, fondre les deux ar t ic les , m i s i l semble que le'miéx£X№^ 

les diepoôitlons de l ' a r t i c l e 15 dans l ' a r t i c l e 20^ 
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17, M. Cafisîn tient à f a l i c l t e r l a âélOgatleei du (Jhili , qui a apporté de 
très lïtilee amendements au paragraphe Zf)è. eén; avte^-шефе ei.ces amonô-eroents 
n'étal«3t pas immédiatement,acoeptés, le Chilien'en, aurait pas moins apporté 
une précieuse contribution aux traltiauxdê ^̂ ^ en soulignant l e v a i t 
que l a notion de race ne repose sur aucun fondement scientifique. 
18. Mi Cassln ne pense pas que l ' on a i t ralscm de craindre une extension 
de la l i s te des causes possibles dé discrimination; i l f a i t observer, à ce 
propos, que le terme le plus Inçortant du texte franijals du paragraphe 2 est 
le te tua "liotammsnt". I l serait peut^^tre bon de réfléchir sur l'opportunité 
de f u i ; 3 r>éférence à l a diecriminaiîon exercée à l'encontre des minoaritésj en 
effet^ l ' m e ou l 'autre des causes déjà énoncées pouxra presque toujours être 
interprétée comme s'étendant à ce cas paîtlculîer» . 
29» b© mot "naissance" doit être maintenu, car i l évoque des notioJMt 
diverses -condition sociale des parents, par exemple. 
20, M. Cassin pense qué l a imposit ion de l a représentante de l'Inde 
tendant à supprimer les mots "définis datts le .présent pacte" pourrait avoir 
de g3ra.ves conséqueiwes et a l i e r jusqu'à jprovbqiter de sanglantes Tévolutions* 
mmd le toieux intentionné des (ïouvememe^ts ne saurait accepter un texte qui 
garantirait tous les droits et toutes les l ibertés plutôt que les seuls droite 
définis dans le pacte. Les conséquences d'une mesure aussi radicale scsit 
imprévisibles. Des étrangers, par exençle, se veiraient autorisés à accéder 
aux plus hautes fonctions de l 'Etat» L'on peut ne songer à effectuer des 
changements aussi radicaux sans procéder à une étude préalable, minutletise e t 

approfondie. 
21, Casein recOTnàtt le rapport qui existe entre.le peuragraphe.2 et l ' a r 
t i c l e 2 q u i t ra ite de l a mise, eii oôuroe; maiS: i l pense qu'on pourrait rapproc^e^ 
ces deux textes sans les fondre. 

22, vr ; tolgré que le paragra;^ 3 .e|attlre- peu de.suffrages -et lulrfflSne en 
reconnaît l ' imperfection. M, Ca^sln soutient ^ u ' H faut le maintenir, раз?св 
que l 'excitat ion est un élément dn^rtant de.la p r o y ^ à l a disorimlnatlanf 
Le texte ne vise à imposer auctJtoe xiésleoshtatlon de police n i aucun» l o i pénale 
susceptible de restreindre, l^^^piéf, Il^se contente d 'établ ir que toute v ï o t i . 
me éventuelle 4?шв mesu»-dlftcyliictna и̂а?а darolt,à l 'égale protection de là 
l o i contre ' l a prpVocatlen; c f̂ans ;Une f,s?rbalne .mesure, .peut y voir un signe 
avertissant que des mesures nábféa№t ,î^fl4obîie,d^^ pour préve

n i r teut fa i t de disorimlnatlon* Rappelant que les démocraties n'ont pas 
accordé au ïMblèji» toute l 'attention voulue avant l a guerre^ le r^réeentant do 
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l a France souligne lUmpoîrtanbe qtl̂ *íl faut attacher, dans ce domaine, à l'éduca
t i o n a i n s i qu'au sens des responsàMlltés che"^ l e s Journalistes et. les fonction
naires* I l i n s i s t e auprès de l a Oommleelon pour qu'elle adopte' le paragraphe 5 

©t qu'elle l e fasse f i g u r e r dans l e projet de pacte, s o i t à proximité des a r t i 
cles 20 ou 21, s o i t même en tant que partie de l ' a r t i c l e r e l a t i f à l a discrimina
t i o n , a i n s i qu'on l ' a f a i t dans l e cas de l a Déclaration unlTorselle. 
23, ., .Le PEESIDEKT, parlant en tant que représentant de l a Chine, i n s i s t e 
sur l e f a i t que l ' a r t i c l e 20 n'est pas un a r t i c l e r e l a t i f au droit en général, 
,mais plutôt un a r t i c l e t r a i t a n t essentiellement .du droit à l'égalité. Los droi t s 
de l'homme mettent presque toujours en Jeu des questions de comparaison et 
d'égalité de traitement. Bien q u ' i l s o i t d i f f i c i l e d'exprimer en langage J u r i - -
diqne l ' a r t i c l e 1 de l a Déclaration unive r s e l l e , l e pacte pourrait au moins pré
voir. 1'. essence du principe de l'égalité devant l a l o i , 
2.k, Le représentant de l a Ohine déclare .qwe l a longue discussion qui vient 
d^avoir l i e u n'a pas changé son opinion et q u ' i l continue d'appuyer l e texte de. 
l ' a r t i c l e 20 présenté par .la Commission. 

25, , M. KYE0Ü (Grèce) appuie lo.texte I n i t i a l du paragraphe 1, y 
compris l a modification de rédaction proposée par l e représentant de l a Belgique. 
26, Tout en comprenant les craintes qu'ont exprimées les délégations dee Etats-
Unis, ot du Eoyaumo-Unl, i l espère qu'au cas où les explications données par les 
représentants .de l a Belgique et du Danemark seraient enregistrées dans le compte 
rendu analytique, les. EtatsД7п1в et l e Eoyaume-Uni accepteront de ne pas i n s i s t e r 
pour que leurs amendements soient mis aux voix. 
27, Le représentant do l a Grèce préfère pour l e paragraphe 2 l e texte de l a 
Commlsalonj i l f a i t sienno l a déclaration du représentant de Да France selon 
lequel l a suppression suggérée par.la délégation de l'Inde n'est pas souha.itahle 
ot pourrait s e r v i r de point de ralliement à une opposition au pacte.. Le repré- • 
sentant, de. l a Grèce tiendra compte de l a proposition visant à r e l i e r l e paragraphe 
2 de l ' a r t i c l e 2П à l ' a r t i c l e 2 , hion q u ' i l sache quo l ' a r t i c l e 2, t r a i t e de l a , 
mise en oeuvre, . Mem© s i 1© paragraphe 2 d© ,1'article 20 ©st ,maint©nu à sa place 
a c t u e l l e , on potirrait insérer, à l ' a r t i c l e 2 , une dleposltlon de. caractère géné
r a l a f i n de répondre à l'objection qui a été soul.eyée. 
28, . M. Kyrou reconnaît,, avec ,1© r©prés©ntant de l a Fiance, q.ue l'amendement 
c h i l i e n , malgré son caractère .scientifique généralement admis,, est, .peut-être 
prématuré. 
29, Le représentant de l a Grèce estime que le paragraphe 5 devrait être sup
primé; en e f f e t , en l e maintenemt, on a f f a i b l i r a i t l e texte. I l f a i t obs©rv©r 
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qu'à eon avie, 11 ne Bôi»it райЪоп ilHhti'ôdutJiiî îJW.text début du 
p a c t e i ' t l faudral-t^ au coriti^il*e>> s*efforcer d'y. placer des a r t i c l e s rédigés 
de: fdçonrpositlve, 

3àm M. MMAiiAN (Épypie) appuie l e paragraphe 1 avec l'amendement-de 
rédaction présenté par l a sblgique. I l s'oppose à l'amendement du'EoyàUme-Uni, 
qui a pour effet de porter a t t e i n t e à l a notion d'égalité ot exige une énumé-' 
rat i o n i n u t i l e * 
. . . . . .- j ^ • . r 

3 I 4 I I recoimaît, arec l e représentant de l a í^áhca, q u ' i l conviendrait mieux 
de ma^nb-^nir l e paragraphe 2 dans l ' a r t i c l e 20 plutôt que de l e transférer à 
l ' a r t i c l e 2 . 

32, M , Eamdan admet que, du'point de rue s c i e n t i f i q u e , l'amendement c h i l i e n 
est Justifié; mais 11 falt'ohserver que cet amendement rencontrerait des obstacle 
Juridiques sérieux. 
33. La délégation'égyptienne se prononce pour l a suppression du paragi-aphe 3 

de l ' a r t i c l e 20, 

3̂ « M. JBVÎM'riViC (Yougoslavie) atjcepte l e paragraphe l a v e c l a nradi-
f l c a t l o n de rédaction proposée par l a Belgique. II.ne saurait, toutefois 
appuyer l'amendement I n u t i l e et superflu du Bbyaurue-Unl. I l est évident que l a 
l o i ne peut s''appliquer également à tous et q u ' i l faut accorder tin traïte&ent 
différent aux criminels, ètsx inineurs, aux aliénés, e t c . . I l considéré aussi que 
l'amendement des Etai'fcs-tïnls'est inacceptable et f a i t observer que l a procédure 
normale consiste à établir en premier Heu les principes fondatiientaùx àt "à'' 
s'occuper des' détails ultérieurement. 
35» be représentant de l a Yougosiàvie est d'avis que l e texte adopté par l a 
Commission pour l e paragraphe 2 est l e meilleur. I l reconnaît avec les repré
sentants du dhiïi ei'de l a France qUe l a notion de race n'est pas s c i e n t i f i q u e , • 
mais"fait observer qu'on s'est livré à de nombreux f a i t s de discrimination'en se 
fondant sur cette conception erronée. L'enumeration qu'on trouvé dans l e pacte 
doit envisager tous les motifs possibles de discrimination. I l propose de rem
placer íes mots "définis dans l e pré'sen'fc pacte" paji les mots "définis dains l a 
Déclaration universelle des* d r o i t s de l'homme"» 
36. M . JevremoTlc s'accorde à reconnaître que l e texte ne garantit 'pas 
complètement l'égalité des hommes et des' femmes; 11 Indique q u ' i l est disposa à 
appuyer tout texte qui g a r a n t i r a i t cette égalité. 
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57» Ьб repjeósentant de l a Yougoslavie partage l'opinion du représentant de l a 
France en ce qui concerne l'importance d© l a provocation, mais il, estime que l e 
paragraphe 3 n'est pas,à-sa place dans,'.l'article 20, Cette.disposition sex-ait -
mieux à sa place dans l ' a r t i c l e 21, ou end'autres passages du pacte, l a Conmils-
sion pourrait aussi vouloir examiner un-article d'ordre général concernant l a 
provocation et l ' e x c i t a t i o n , 

38, M, AZKDtJL (ЫЪал) estime que l a premier© phrase de l ' a r t i c l e 20 
est absolument indispensable. Avec .la légère modification de .structture que 
propose l e représentant de l a Belgique, e l l e a une force presque illimitée. 
Mems s i l'on supprime tout l e reste de l ' a r t i c l e , i l s u f f i t de garantir à tous 
une protection égale et suffisante devant l a l o i . 
59. . La notion qu'exprime 1© paragraphe 2 a déjà été formulée ©xpr©Bsémont, 
et d'une manière plus générale .dans l ' a r t i c l e 2 du projet de pacte, Toutafois, 
dans l ' a r t i c l e 20, on déclare que l a discrimination doit cesser d'exister» Même s i 
on maintient cette affirmation dans l ' a r t i c l e 20, au risque de s© répéter, i l 
importe de l'ajouter à l ' a r t i c l e 2, Dans l ' a r t i c l e 20, on pourrait l'exposer en 
deux parties, en soúlignant dans l a seconde que, lorsque l a l o i n'y pourvoit pas 
déjà, c'est l'Etat qui doit prendre l ' i n i t i a t i v e do moeuros dostinées à garantir 
l a protoction complète dos droit s et des llbortée q u ' i l reconnaît. A i n s i , l a 
proposition de .l'Inde, visant à étendre l a portée de l ' a r t i c l e pour englober des 
droits autres que ceux qui sont "définis dans l e présent Pacte", présente un grand 
intérêt; toutefois, M, Azkoul réserve sa position à cet égard Jusqu'à plus ample 
Informé, La proposition chilienne .visant à remplacer les mots " l a race, l a couleur," 
par l'expression " l ' o r i g i n e othnique" est,, fond, Judicieuse; i l est,néanmoins, à 
craindre que cette dernière expression n'ouvre l a voie à des abus de l a part 
d'autorités n'agissant pas en toute bonne f o i . 

ko» I l serait très dlffloil© d© définir l'expression "toute provocation à 
v u e d i s t i n c t i o n " de tell© sorte que les Gouvernements comprennent exactement les 
obligations que leur impose 1© paragraph© 3» l e maintien ÍQ cette expression 
n'empêcherait pas les Etats d© prendre des mesures pénales ou policières pour 
châtier q u ' i l s considéreraient comme un© "provocation à un© d i s t i n c t i o n " . 
Même s i l'on accoptalt l'interprétation que l e représentant de l a France a 
donné© de cetti© expression, i l s e r a i t plus sage d© supprimer l e paragraphe, ©t 
de s'en remettre entier©ment au paragraphe 1 du soin d'assurer à l'Indivi d u une 
protection suffisante contre tout© "provocation à un© d i s t i n c t i o n " . 
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lt-1. M. SIMSARIAW (Etats-Unie d'Amérique^ retire'son amendement au • 
paragraphe 1 ( E / C N ^ / S R ^ 5 1 ) ; 11 se t l e h t en efifeVpour s a t i s f a i t ' d e s assurances 
données par plusieurs membres dè l a Commlselori, et selon lesquelles lé terme 
"égalité" n'emi)tche nullement d'établir; dàïie ïa'àesure où e l l e s se j u s t i f i e n t , 
certaines catégories de personnes frappées d'incapacité juridique, dû point de vue 
de l a procédure pure. I l est, par conséquent, i n u t i l e de c i t e r les exceptions 
dont 1»^amendement du Royaume-Uni-donno l a - l i s t e ; i l est impossible d'énumérer 
toutes les catégories. Le paragraphe 1 , modifié par l'amendement belge, et luie 
f o i s les mots " s h a l l be" introduits.au début du texte anglais,. est .parfaitement 
acceptable, 
42. M, Simsarlan ne peut appuyer Да propos i t iCMn de l a représentante, de .l'Inde 
vidant à,étendre l e bénéfice du paragraphe 2 à des droits- autres que ceux.qui se , 
trouvent définis dans l e pacte. Des facteurs'tels que l e statut diplomatique,-• 
1'impôsitl(i)n, les'systèmes de sécurité sociale et des pa r t i s politiques'défiillssen*', 
forcément certains d r o i t s et i l faut pratiquer certaines d i s t i n c t i o n s en-accordant 
ces d r o i t s , D'autre part, l e terme "aucune" semble englober les r e s t r i c t i o n s 
supplémentaires réclamées par les P h i l i p p i n e s , à savoir les opinions, économiques 
et l e degré d'instruction. . - I l faut espérer que; la-délégation .des Philippines , 
n'insistera .pas pour que son anœndement s o i t adopté-, 
43. .M, Simsarlan voudrait, v o i r supprimer l e -paragraphe 5, I l est .déjà d i t dans , 
l ' a r t i c l e 2 qvie les Etats doivent, assumer l a responsabilité de protéger pleinement 
l ' i n d i v i d u . -Le paragraphe 3 r i s q u e r a i t de l i m i t e r l a liberté d'expression et. 
de four-nir un prétexte à l' a p p l l c a t i o n de mesuras t o t a l i t a i r e s * 

44. •• M. ' VALEÏÏZUELA ( C h i l i ) e x p i l f u a n t son amendement au paragraphe 2, f a i t 
observer que sa proposition a pour objet, non seulement de détruire l a théorie 
rac i s t e et l e principe de l a discrimination r a c i a l e , qui ont été les armes p r i n c i 
pales du fascisme, maie encore de f a i r e disparaître, dans les régimes-démocratlquef 
actuels, toute manifestatim de ces concepts an t l s c l e n t l f l q u e s et àntidémocratiqueff 
Parmi les Etats démocratiques qui ont lutté-contre l e fascisme, i l en est 
beaucoup qui continuent à pratiquer,' sous une forme ou sous une .aiitre, là d i s c r i m i 
nation r a c i a l e ; ce s e r a i t , pour l e s Nations,Unies, une réalisation méritoire que 
de contribuer à extirper tout vestige de t e l l e s pratiques, 11 n'est pas trop.;tôt 
pour que l'Oi'ganisatlon des Nations Unies, qui est vraiment qualifiée pour cela;, 
prenne l ' i n i t i a t i v e de débarrasser les démocraties des préjugés traditlonnelB • 
profondément enracinés qui.veulent que l'on distingue, au sein des populations. 
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des citoyens,de première et .de deuxième z6ne et que l'on t r a i t e certains d'entre 
eux en spécimens d'une espèce inférieure. Seuls l e s Etats qui ne tiennent pas à 
pai'faire leur, régime démocratique peuvent soutenir que l'on pourrait s'autoriser 
de l'expression "origine ethnique" pour pratiquer l a discrimination pour des 
raisons' de ,raoe ж de couleur» L'amendement c h i l i e n n'a pas pour seul oh.jet de 
f a i r e ohBtaclr? à une réeixfrection éventuelle du fascisme; son adoption constitue
r a i t un progrès impartant en matière de pensée démocratique po s i t i v e . I l importe 
de parantlr l'égalité de tous; i l faut rapporter des mesures t e l l e s que les 
systèmes de continuexvb!?.-aj«=jr,t en ce qui concerne l'accès aux écoles; i l faut 
mettre f i n à toute c l a s s i f i c a t i o n des Individus qui repose втдг l a prétendue 
existence de groupes ецрагlevais et de groupes inférieurs. 
it-5. I l est évident C l l a Commlselon est unanime sur ce principe; les opinions 
ne diffèrent que sur- l''oppo:.-tunlté de l e consacrer dans l e pacte. I l faut 
repousser cette idée que l e pacte devrait être conçu dans l e mline langage que 
les''• instruments internationaux axitérievTB, fut-ce au risque d'y englober des 
concepts dont l e caractère antiscl&ntifique et dangereux pour l e développement 
d'une société démocratique sont prouvés. Toute nouvelle convention internationale 
doit sanctionner par un choix de termes appropriés les progrès de l a communauté 
internationale. .Pour toutes ces raisons, M, Valenzuela Insiste de nouveau pour 
que les mots " l a race , l a couleur" soient remplacés par "l ' o r i g i n e ethnique", 

k 6 , Щв Í-1EHTA (Inde) souligne qu'en conservant dans l e paragraphe 2 

l'expression "définis, dans, l e préa,ent pacte", on r e s t r e i n t l a portée de l a 
protection, accordée. Les djc'oits et les libertés dont Jouissent les citoyens de l a 
plupar,t des JJ-tats sent bien plus nombreux que ceux enumeres dans l e pacte; 
l'amendement indien (Е , / С И Л Д55) vise à garantir qu'avicune atteinte ne sera portée 
à ces di'oits. Pour Гч'зропагв aux objections des représentants de l a France et des 
Etats-Unis, l e mot "uniquement" a été Inséré avant 1'enumeration des divers a c t i f s 
.que l'on pourrait Invoquer pour J u s t i f i e r une discriminât i on. I l va sans d i r e q u ' i l 
faut, jusqu'à un certain point, admettre des di s t i n c t i o n s : c'est a i n s i q u ' i l n'est 
pas nécessaire d'autoriser les étrangers à voter ou à poser leur candidature à 
des fonctions publiques; ce,rtaines catégorlBS d'individus, t e l s que l e s mineurs ou 
les. aliénés, dont f a i t mention l'amendement du Royaume-Uni^ ne sauraient, en toute 
.justice, être mis sur un plGd d'égalité avec tous l e s autres membres de l a 
société. Toutefois, l a diecriminatlon est généralement pratiquée pour l'un des 
motifs précis enumeres dans l ' a r t i c l e 2 0 ©t c'est pour protéger les minorités 
susceptibles d'en être victimes que l a délégation indienne a estimé de son devoir 
de présenter son amendement. 
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47« Mne GOLDMAN (Commleelon do íá tíondltion de l a femme) pense q u ' i l faut 
a b e o l v i w A * ' donservp? IJÇ р«^гай**арЬо.2,.t'exprceeicai "sans d i s t i n c t i o n aucune". 
E l l e remercie l e rbp.'ásentant de l a GrèOô d'aroi' jj:i.oposé d'ajouter, à l ' a r t i c l e 2 
du pacte, une clause r e l a t i v e à l a non~disoriminatlon ce qui établirait d'emblée 
un l i e n entre les concepts de l'égalité et de l a non-discrimination. E l l e comprend 
parfaiteiiient ].a portée du mot "naissance" dans l e paragraphe 2 ; tout ce qu'implique 
ce mot intéresse particulièrement les fommes. Mme Goldcian a noté avec s a t i s f a c t i o n 
avec quelle force l e représentant do is, Chine a insisté sur l'égalité; malheureu-
eament, les mots "personnes" et 'Individus" ne sont pas toujours interprétés comme 
englobant les fctoe^, 

48. M, ORBE (Uruguay) scvJ-igns l a nécessité impérieuse d'adopter, dans un 
instriAment Juridique t e l зле l e pa-^te, l'amendement du C h i l i qui tend à remplacer 
les mots '"la raoe, l a coulo^ir" par 1»(expression " l ' o r i g i n e ethnique". Le racisme 
et les théories raci a l e s n'ont aucun fondement sci e n t i f i q u e et on ne saurait y 
f a i r e a l l u s i o n dans un pacto international. Le formule proposée constitue гдпе 
heureuse imiovation. 
4-9. M. Oribe reconnaît, avec l a représentante de l'Inde, que l'égale protection 
de l a l o i ne devrait рна être accordée uniquement aux seuls droits et libertés 
énoncés dans l e pacte; i l conviendrait, par conséquent, de supprimer les mots 
"définis dans l e présent pacte". 
50, La Déclaration universelle des droits de l'hoTime est un instrument plus 
coaiplet que le pacte et e l l e proclame un certain nombro de droi t s qui ne figurent 
pas dans l e pacte, qui est im Instrument Juridique. L'égalité est une condition 
qui régit tous les droite proclamés dans l a Déclaration. Le pacte doit aettre 
l'accent davantage sur l'égalité de traitement ou l'égalité de protection que sur 
le principe de l'égalité еИо^-тОтэ. Toutes les formas de discrimination, quelles 
qu'elles soient, constituent ime v i o l a t i o n de ce principe et ne devraient pas être 
tolérées. Le pacte doit consacrer l e .principe de l a non-dîscrimination d'une 
manière générale et catégorique; i l ne doit pas l a i s s e r entendre que les droits qui 
n'y sont pas expressément définis peuvent f a i r e l'objet de discrimination. Le 
représentant' des Etats-Unis a exprimé l a crainte do v o i r appliquer l e principe de 
non-discrimination au dr o i t d'accéder à l a fonction publique; 

Commission. Par contre, i l s e r a i t désastreux s i l a protection des droits syndicaux, 
par exemple, n'était pas garantie du f a i t que ces droits ne sent pas expressément 
définie dans l e pacte. Les citoyens de tous les pays Jouissent d'im grand nombre 
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de droits sociaux et écommîques qui ne sont pas Eientionnée dans l o pacte. I l 
no faudrait рас créer l'impression, en li m i t a n t l a protection de l a l o i aux seuls 
dro i t s énoncés darxs cet instrument, qu'on pou^.rralt impunément v i o l e r l e s d r o i t s 
q:si n'y sent pas définis. Depuis l a signature do l a Charte des ïïatlcns Unies, 
des progrès coneidérablas ont été réalisés en' ce qui concerne l e respect du 
principe do l'égalité; cos progrès ne doivent pas l'tre enrayée par l'emploi de 
l'expression r e s t r i c t i v e "définis dans l e présent pacte". 
^1^ Quel que ooit l'intérêt q u ' i l y avu'ait à mettre l ' a r t i c l e 2 0 en harmonie 
avec les ar-cîclcs 2 et 15, 11 est évident que l ' a r t i c l e 2 0 doit e"tre placé au 
début de l a partie du pacte dans l&quelle 11 figure actuellement. De plus, le 
paragraphe 2 de cet в:^г',.с.'.\^ ù.ovrait être idontlque au parafTaphe 2 de l ' a r t i c l e 2 

de l a Déclaration unlveriralle des droits do l'homme. 

5 2 . M. HOAEE (Pvoyauiae-Unl) accepte l'interprétation du paragraphe 1 drnnée 
par l e représentant du Liban, I l indique, néanmoins, que l'amendement du 
Eoyaume-Uni vine 1© cas des mineurs ot des aliénés, qui no rentrent pas dans l e 
cadre de cette interprétation. Cet ñmondenent cherchac à garantir, non pas des 
droits égaux, та,1з une protection égale è. tnus. S ' i l était crnvaincu que l e 
texte I n i t i a l est assez large peur enrlober ces deux cas, M. Hoare se r a i t prêt à 
r e t i r e r son amendement. I l demande s i l'expression "ou tout autre 
s i t u a t i o n " , qui figuro au paragraphe 2 , ne pourrait pas être interprétée comme , 
per'íüettaat aux gouvernements de réserver un traitement défavorable aux mineurs 
ou aux aliénés, 
5 3 » D'autre part, l'amendement de l'Inde écarterait également l a possibilité de 
toute législation apéclale prévoyant un traitement dlfférontiel pour las mineurs 
et les aliénés. I l sa peut que Is termo "définis dans .le présent pacto" n'iSirlií 
pas une portée ausci vaste que l a Cotmission l ' a u r a i t désiré, mais 11 présente, 
l'avantage d'énoi^cer, d'une manière précise^ les l o i s et libertés qui sojû.t en 
JôUv De plus, los torues généraux de 1 'arcende.ment de l'Jndo touchent également 
au problème controversé de l a discrimination dans los relations privées et; 
sociales qui, par leur essence mélae, ne sauraient être régies par l a I r l , 
Or cet amendement imposerait aux Etats l ' o b l i g a t i o n de f a i r e en sorte que de 
t e l l e s pratiques dlBcrimiii&tolreB soient interáites par l a l o i , Kombroux sont 
les Etats qui éprouveraient des difficultés à assumer une t e l l e obligation. 
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Tout en comprenant l e point do vue de l a représentante de l'Inde, 
M. licsire 'appulora, néanmoins, le texte i n i t i a l par souci de logique et pour 
dee rai.Bons d'opportunité, 
5 5 o En ce qui concome l a proposition du C h i l i , M, Hoare reconnaît que 
l'expression "oi'igine tehcnique" est plus s c i e n t i f i q u e que les mots "race" 
ou "coulevir". I l pourrait y avoir cependant avantage, lorsqu'on t r a i t e de l a 
dis c r i n l n a t l o n fondée sur des conceptions populaires erronées, de définir 
cette disorimlnation daf.a les termes memos qui ont donné l i e u à bès conceptions. 
Les'termes'"race" et ''coulaur" ont une longue h i s t o i r e et 11 conviendrait 
peut-être de les r e t e n i r poi-r cette raison, 
5 6 . , . Malgré le f a i t .ciuo l e représentant de l a France a défendu l e paragraphe 5 

avec vigueur, M, Hoare estime que ce paragraphe peut prêter à malentendu. 
En e f f e t , un. texte déclaratolre do cotte nature n'offre que très рец de 
rotection réelle à l ' i n d i v i d u et tout Etat qui,ne ser a i t pas de honne f o i 

pourrait l'interpréter comme l'autorisant à Imposer des r e s t r i c t i o n s à l a 
liberté de parole et d'e_xpreBsion, C'est pourquoi 11 serai t préférable de suppri
mer ce paragraphe. 

5 7 . M. ME?roEZ (Philippines) estime que l e paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 2 0 

devx'ait figurer dans l ' a r t i c l e I 5 qui, sous sa forme actuelle est incomplet. 
5 8 , Tout en reconnaissant, avec l e représentant du Royaume-Uni, 
que tous les individua ne sont pas égaux devant l a ' l o i , i l rappelle que l a 
plupart dos législations tiennent déjà compte de ce f a i t . Le but même du 
paragraphe 2 est de déterminer précieément l e statut de l ' i n d i v i d u devant l a 
l o i . 
5 9 » M« Mendsz appuie l'amendement du C h i l i qui tond à substituer aux termes 
vagues du texte I n i t i a l une phraséologie juridique. 

6 0 . En réponse au, PRESIDENT, M« MENDEZ (Philipplne.g) déclare q u ' i l 
n ' i n s i s t e r a pas sur soii amendement, étant doimc que l a question pourra être 
discutée en seconde lecture. 
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6 1 . M, Ш Ш А М (Auetralie) reconnaît que l e l?ut de I'e^rticle 2 0 est de 
favorieer l'égalité» L'amendânent de l'Inde est excellent en sol> mais les mots 
"nul ne fera l'objet de mesures discriminatoires" semblent soulever des difficultés. 
I l s imposent nettement à l ' E t a t l ' o b l i g a t i o n de légiférer au sujet de questions 
immatérielles qui échappent au domaine de l a loi» C'est par l'éducation,et non 
par l a législation, q u ' i l faudra éliminer l a discrimination» De plus, i l craint 
que l'amendement de l'Inde n'assure pas, en pratique, l e même degré de protection 
que l e texte i n i t i a l , 
6 2 , Les mots "définis dans l e présent Pacte" doivent être maintenus, car un 
instrument Juridique doit énoncer clairement ses r e s t r i c t i o n s , 
б 5 о Me VJhltlam pense q:;,o 3'amendonent du Eoyaume-Uni eat i n u t i l e , l a l o i reconnaît 
les conditions particul.'. ̂ res dont doivent bénéficier les mineurs et les aliénés et 
s'efforce de les protéger pleinement en v e i l l a n t à ce q u ' i l leur s o i t entièrement 
f a i t Justice par l e moyen de curateurs ou de tuteurs capables de défendre leurs 
intérêts, A son av i s , l e paragraphe 2 doit s u f f i r e à donner s a t i s f a c t i o n au 
Royaume-Uni, 

'6kc I I considère également que l ' i n d i v i d u s e r a i t . protégé d*une manière plus 
complète s i 1 © paragraphe 5 était supprimé^ 

6 5 , Me JEA^EMOVIG (Yougoslavie) déclare que l a théorie r a c i a l e , qui existe 
depuis longtemps déjà, n'a pas de fondements sc i e n t i f i q u e s , mais e l l e a persisté 
pendant de nombreux siècles et a provoqué des maux i n d i c i b l e s et des effusions de 
sang» Le mot "races" ost encore d'usage courant et le danger d'un renouveau de l a 
théorie ra c i a l e n'a раз disparu; c'est pourquoi i l conviendrait de conserver 1 © mot 
"race" dans l e texte de l ' a r t i c l e , 
6 6 , I l considère q u ' i l faudrait respecter, dans l e projet d© pacte, les termes 
de l a Déclaration univorselle des droits de l'homme et int e r d i r e toute d i s c r i m i 
nation du point de vus des droits énoncés dans cettç dernière. Aussi propose-t^-ll 
de modifier l e paragraphe 2 de l a manière suivante Ï "Tout individu se verra 
accorder tous les droits et libertés définis dans l a Déclaration universelle des 
droit s de l'homme, sans d i s t i n c t i o n aucune, notamment d© race, de couleur, ,pe" 
(Е/С1,1).А5б), . 

6 ?о SI1'BAEI/*̂ ÏÏ (Etats-Unis d'Amérique) appuie l e bref amendement c h i l i e n 
révisé. Par contre, l'amendement de l'Inde est trop général et ne répond pas aux 
objections que le représentant des Etats-Unis a formulées précédemment» I l 
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f a i t observer que s i l'on supi)rîme les- mdté ̂ 'définis dans l e présent Pacte", l e 
dr o i t à l a nationalité, à l'áffillatîoii à uti p a r t i p olitique'et à l'immigration 
sera mis en cause. En voulant à tout priX' mettre f i n à toutes formes de 
discrimination, on r i s q u e r a i t de provoquer de sérieuses difficultés, 

6 8 s M, CÂSSIIf (France) fait.observer.que l'amendement de l a Belgique au 
pai-agraphe 1 a 'été appuyé par l a majorité des nembres de l a Commission, . 
6 9 , En ce qui concerne l e paragraphe 2 , i l constate que l e représentant du 
Eoyaume-Uni entretient les|, momos doutes que l u i quant à la.question de savoir s i 
"égalité" s i g n i f i e égalité de traitement ou identité de traitement» On l u i a donné 
l'assuranco que, par со terme, on entendait uniquement égalité de traitement» S i 
l'amendement du Eoyaumo^'Uni était ndopté, 1 1 impliquerait, dans ces 'conditions, 
que l ' a r t i c l e 2 0 concerne égilament l'identité de traitement» C'est pourquoi i l 
demande au représentant du Eoyaume-üni de r e t i r e r son amendement» 
7 0 , M, Cassin appuie l e s amendements de l a Yougoslavie et du C h i l i . 
7 1 , "tí ne peut accep'ter l'amendement de l'Inde, car, à son av i s , un Etat ne saurait 
contraindre les t e r r i t o i r e s placés sous son controle à renoncer à leurs t r a d i t i o n s , 
La Déclaration proclame les ideals que les Etats doivent s'efforcer d'atteindre, 
mais i l s ne pourront pas les atteindre d'un jour à l'autre. Les mots "définis 
dans l e présent Pacte" ' doivent'figurer dans l e paragraphe 2 et les Nations Unies 
devraient a l o r s , sans attendre, rédiger d'autres pactes garantissant d'autres 
dro i t s • de .1''homme, 
7 2 » Par contre, l a clause de non-dlscrimihátion devrait être propre à chaque 
pacte» La ComraisBion procéào.rait a i n s i d'une manière ordonnée et r i s q u e r e i t moins 
de subir des échecs écrasants qui pourraient détruire tout ce qu'elle a déjà 
accompli, 
7 5 , Mo Cassin f a i t obsorver que l e mot "uniquement" considéré en r e l a t i o n avec-
les mots "ou toute autre s i t u a t i o n " , dans l'amendement de l'Inde, risquent de 
nuire à l ' e f f e t .' même que recherche l e texte, 
7 4 e I I déclare, pour conclure, à propos du paragraphe 5 , que les Etats sont tenus 
de reconnaître les droits énoncés dans l e projet de p a c t e T o u t e f o i s , l a question 
de l a discrimination a une importance exceptionnelle et mérite de f a i r e l'objet 
d'une recommandation particulière» C'est pourquoi i l f audrait, à son a v i s , 
conserver l e paragraphe 3 » 

75, Mo KYEOU (Grèce) appuie l'amendement de l a Yougoslavie. 
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7 6 , M, UISOT (Belgique) appuie l'amendement du C h i l i , car i l ne v o i t aucune 
raison d ' u t i l i s e r perpétuellement un terme inapproprié. I l estime, a i n s i que l e 
représentant, des Etats-Uijis,, que^l'apendement de.l'Inde, est hpaucppp,trop général» 
• I c;onrTuirR.it a afeolir même'les di s t i n c t i o n s tfreeE de le. nationalité et, irartf^nt, lod; national!téc: ollec-tneiiioc. M. Nlcot ponre 
qu'aucun JStat ne r a t i f i e r a i t l e projet de pacte s i l'amendemeaio ae l'Inde était 
adoptée 

7 7 * M, OEIBE (Uruguay) se demande quelle est l a portée de chacun des 
paragraphes de l ' a r t i c l e 2 0 , 

7 8 c I I Totpra en faveur du texte i n i t i a l de l ' a r t i c l e , qui contient les mots 
ecsentiels : "définis dans l e présent Pacte", 

7 9 , I-îme• MEHTA. (indo) f a i t r e s s o r t i r que l a portée du texte i n i t i a l est par 
trop restreinteo S i ce texte était adopté, le pacte ne consacrerait pas l'égalité, 
et l a discrimination suhsiaterait en ce qui concerne d'autres d r o i t s . A son a v i s , 
l ' a r t i c l e 2 0 devrait proclamer que les droits accordés à un citoyen d'un Etat 
doivent être ceux de tous les citoyons sans d i s t i n c t i o n , 
8 0 , S i son amendement est rejeté, e l l e appuiera l'amendement yougoslave, 

8 1 , Mp HOAEE (Eoyaume-Uni) r e t i r e son amendement, 

8 2 , Le PRESIDEiJT, parlant on qualité de représentant de l a Chine, signale 
que l'amendement du C h i l i risque de prêter à malentendu. Pour éviter de donner 
l'impression que l a Commission est maintenant moins préoccupé© par ce prohlème 
qu'elle n© l'était dans l e passé, i l convient de r e t e n i r les mots " l a race, l a 
couleur", aussi mal définis qu ' i l s puissent être, 

8 3 r M„ VAIEIEUELA ( C h i l i ) f a i t observer qu'on ne risque guère de v o i r l e 
public se méprendre sur les intentions de l a Ccramlsslon, puisque les comptes rendus 
des séances sont à sa diapositiono 

Qh^ M. SB'iSAEIAïï (Etats-Unis d'Amérique) s'oppose à l'amendement de l a 
Yougoslavie pour les mêmes raisons qui l'on conduit à élever des objections contre 
l a proposition de l'Inde, De plus, l a Commission n'a pas comparé l a Déclaration 
et 1<article 2 0 ; aussi n'y a-t-11 pas do raison pour inclure dans cette clause 
du pacte tous les droits que proclame l a Déclaration, 

8 5 , M. JEVEËMOVIC (Yougoslavie) f a i t remarquer qu'on ne saurait invoquer de 
raisons scientifiques pour r e j e t e r l e terme : " l a couleur". 
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8 6 . Bépondant à M, OEIBE (Uruguay), M, CASSIN (France) déclare q u ' i l l u i • 
semble évident que l e paragraphe 1 proclame l e principe général de l'égalité. Le 
paragraphe 2 s'occupe du domaine plus r e s t r e i n t de l ' a p p l i c a t i o n pratique, en ne 
faisant porter les dispositions de l ' a r t i c l e que sur les droits et libertés 
"définis dans le présent Pacte". I l sympathise avec ceux qui cherchent à étendre 
l a portée du paragraphe 2 , mais i l pense q u ' i l est pratiquement impossible de l e 
fairoo A son tour, l e paragraphe 5 est lim.ité par les dispositions du paragraphe 2 , 

8 7 . Mo OEIBE (Uruguay) deinanàe, à l a suite de l ' e x p l i c a t i o n donnée par le , 
représentant de l a France, que l ' a r t i c l e 2 0 s o i t divisé en doux a r t i c l e s séparés : 
l e premier a r t i c l e énoncerait l e principe général et correspondrait au paragraphe 1; 
l e second énoncerait lee idéoa contenues dans les paragraphes 2 et 3 » Le maintien 
de l ' a r t i c l e 2 0 sous sa formé actuelle ne peut que susciter des malentendus et 
créer de l a cionfusiono 

8 8 o Le PESSIDENT estime que l a Commission se trouve en mesure de voter sur 
l e texte de l'ax-ticle 2 0 ; e l l e examinera en deuxième lecture l a suggestion du 
représentant de l'Uruguay, 

8 9 , Mo ORIBE (Uruguay) demande q u ' i l s o i t tenu compte du débat actuel 
lorsqu'on donnera au projet de pacte sa forme définitive, 

9 0 e Mç AZKOUL (Liban) i n v i t e l a Commission à ajourner l e vote sur l ^ a r t i c l e 
2 0 e En e f f e t , beaucoup d'amendements ont été présentés au cours de l a séance et 
i l s méritent un examen attentif» La question soulevée par l e représentant de 
l'Uruguay n'est pas une simple question de forme; e l l e présente une grande 
importance et i l faut se garder de l a trancher à l a légère. I l ne faut pas non 
plus que l a Commission ajourne sa décision en l a matière Jusqu'à l'examen en 
deuxième 3-ecturea 
9 1 p La délégation libanaise t i e n t à présenter un amendement à l'amendement de 
l'Inde, dans l'espoir que ce dernier réunira a i n s i les suffrages de l a Commission. 
I l y a, à v r a i d i r e , un très grand écart entre l e texte i n i t i a l et l'amendement de 
l'Inde; cependant, l e fond de l a question est d'une importance primordiale et i l 
faut éviter de prendre une décision à son égard avant d^avoir épuisé toutes les 
possibilités éventuelles de compromis, La Commission devrait prendre l e temps de 
bien peser tous les aspects de l a question, et par conséquent ne passer au vote 
qu'à l a prochaine séance. 
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9 2 , M. OEIBE (Uruguay) et M» ШБОТ (Belgique) préfèrent que l ' a r t i c l e 2 0 eolt 
mis aux voix cur-le-champ, 

9 3 о M, EYECU (Grèce) présente une motion d'ajoui-nenent de l a séance о 

9 4 „ Le PPESIDEMT met cette motion aux voix. 

Par 7 voix contre 6, avec 2 abetontlons, l a motion d'ajourneiaent est rejetée, 

9 5 о En réponse à une question de M, OEIBE, l e РЕЕЗЮЕЮ' précise que l a 
discussion n'est pas close et que l'amendement libanais peut donc être présenté et 
examiné ̂  

9 6 e M, БОЖИБОП (Dy,nemg,rk) se demande, eu égard à l a genèse de l ' a r t i c l e , s i 
l a traduction correcte en apglais d© l a première partie de l'amendement yougoslave 
{'Е/(ШЛ/Ч%) ne s e r a i t pas : "Without discrimination of any kind, such as 

9 7 e Le PRESIDENT rappelle à l a Commission que c'est en e f f e t l e terme 
"discrimination" qui a été choisi comme rendant l e mieux l e sens du mot français 
" d i s t i n c t i o n " о 

' 9 8 , M, JEV1ÏEM07IC (Yougoslavie) accepte l e mot "discrimination". 

9 9 . M, AZICOUL (Liban) i n s i s t e de nouveau pour que l a Commission remette à l a 
prochaine séance son vote sur l ' a r t i c l e 2 0 , En e f f e t , l'amendement de l'Inde 
soulève des questions qui prêtent sérieusement à controverse et son adoption 
enpêcherait peut-être bien des pays d'adhérer au pacte. M, Azkoul espère que 
l'amendement l i b a n a i s , qui ne peut pas encore être distribué, fera disparaître bien 
des objections formulées à l'égard du texte de l'Inde* Eu égard au danger que 
comporterait une décision précipitée et dans l'espoir q u ' i l sera possible d'aboutir 
à una solution satisfaisante d'une question d'une t e l l e importance, 1 1 i n v i t e une 
nouvelle f o i s l a Coimission à ajourner son vote sur l ' a r t i c l e 2 0 , 

100, Me irYEOU (Grèce) propose de clore l e débat sur l ' a r t i c l e 2 0 , hormis l a 
discussion de l'amendement libanais, et de procéder au vote sur cet a r t i c l e à l a 
séance oulvanteo 

Par 9 voix contve zéro^ avec 7 abatentlona, cette propooition est adoptée, 

La séance est levée à 1 7 heures 5 0 » 

9 / 5 a.ra. 




